
REPUBLIQUE DU MALI
Un Peuple - Un But - Une Foi

Autorite Contractante:

HOPITAL NIANANKORO FOMBA DE SEGOTI

MARCHE NO IO4IIM-2025
DIRECTION GENERALE DES MARCHES PUBLICS ET DES DELEGATIONS DE

SERVICE PUBLIC

MODE DE PASSATION: ENTENTE DIRECTE

APPROUVE LE:
NO'I-IFIE LE: r Ordre de Service no

OBJET: Achat kits de dialyse pour les machines de marque B BRAUN de I'Hôpital Nianankoro
FOMBA DE SEGOU

TITULAIRE(S):

ETUDESMATERIELSCONSOMMABLESTECHNIQUES NIF: 083345560R

MONTANT DU MARCHE: 79350 000 FCFA HT

DELAI D'EXECUTION: 45 jours

FINANCEMENI: BN

Section: 635

Chapitre

50120030017001041030

Enregistré au Service des Impôts:

DATE DE NUI,lEROTATION: 2025-04-23 l5:56:04.0

BN: Iludget Nalional FX: Financemcnt Extérieur FC: Financement Conjoint RP : Ressources Propres

FICHE DE NUMEROTATION N' 555423-I85449

Nature

641 'l 69
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HOPITAL T{IAT{ANKORO FOMBA DE
SEGOU

DGMP.2O25.

OBJET : Achat de kits de dialyse pour les machines de marque B-BRAUI{ de

lhôpital Nianankoro FOMBA de Ségou'

PASSEPARENTENTEDIRECTE:suivantlalettren"O35TO/MEF-DGMP-
DSP du r3lr2l2o24'

TITULAIRE : Etudea'Matêrlels-Coaaommablee'lechnlques 
(E'M'C'T)'

n c t lu"' ito iozs's'szz4'Nllt o83345s6oR

cpte bancalrt Iiîià -' o1oo2 o6s216eo2«)1-87 BMs

u"ditl"o l;ïotaue Kaseé I(EIIA' Porte 31oS

lEL N" 72 gg gg 23'BAMÂKO'

MONTN{T DU MARCIIÉ : Soixante-dix-neuf millions Trois cent Cinquante

mille (79 350 OOO) francs CFA HTTC'

DÉI,AI D'E,TÉCUTION: Quarante-cinq (aS) JOURS

AN Budge t Natloaal, Enerclce 2O25'

RTPUBLIQUE DU MALI
Un PeuPle - Un But - Une Fol

SECTION:635

PROG. 2.O57Actloa: O1
--HÂPIî 

RE : 5O' 1'2(X)3'(X)17'OO1'O41'O3O

CE:64-1-1'69

ENREGISTRE AUX SERVICES DES IMPOTS

MINISÎERE DT LA SAT{TE ET DU

DE\IELOPPEMET| T SOCIAL
*#****r!}r'

Marchê No.........""



Aux termes de la demande dâutorisation de conclusion par entente directe du
marché relatif à l'achat de kits de dialyse pour les machines de marque B-
BRAUN No n"O3570/MEF-DGMP-DSP du 1311212024 intervenue entre
l'Hôpital Nianankoro FOMBA de Ségou représenté par son Directeur Général,
M. Cheick Tidiane SYLLA ci-après désignée comme l'autorité contractante
d\rne part et Etudes-Matêrlele-Consomnables-Techniques (E.M.C.Tf,R C :
Ma. Bko,2O23. 8.5724, NIF : O8334556OR, Cpte barcalre : ML13 1O!l

O1OO2 o,6,:o216902001-87 BMS, Badialan III Avenue Kagsé XEITA, Porte
31.C5, TEL N' 72 39 39 ?3-B,ÀMAI(C!, ,:i-après désigné comme le fournisseur
ci'ar:t:e part:

ATTEiI Dij que i'arrior ir-é uonLracLante desire que certains kits soient livrés et
certains services âiulLxci arssu.rés pai ie iournisscur, c'est-à-dire, làchat de
l-j'.s r'-" cl.ie t5 e .t â.3c'.:i-pt,: rinr: rrfli,l r:r., tl'urtrisst itr pour la livraison de ces
!.it,i r, le 1;r1.1.f11!;1rr1 ri: c''-, :::'!ice:i p1 'lr '-1n montant égal à : Solxantc'dlx'
neuf trllliors T;oi.r,. ceni C!'r.;r'ante mille (79 35O (XX)l franca CFA HTTTC

ci-après désigné comme le montant du contrat du marché.

PUIS IL A ETE ARRPTE ET CONVET{U CE QUI SUIT :

ARTICLE t : nOCUM!:§?§i COFTRâCTI,'ELS

rrÈ s clvcuilier.es ci-ap, !s se.oirt conùidé;És comtne iaisant partie intégrante du
présltt c:.-.tr.tt .

(a) Acte d'eng,ag3ment ;

rb) Ficturc D:c fo:rna (:t l: calenclrie;'de livraison si nécessaire) ;

(c) I.e Bo':le:^p'-1 r'!es prix uritrires ;

(d) Les spé:ilî.3 ti' )n-i techniqt"'s:

iJ] !,.j ;arl,ier.c-les ClaL,.ses Aciir-rirristratives Générales applicables aux
.tlar'-: i1 :,'; 11,, r:,1', :s,']'; fr-rurrtitures et services connexes'

ARTICLE 2 : OBLIGâ.TIOilS DES PARTIES

;r{l'---: I ]):L-,-U J'.ijlgcr-'j loN

Le ciéirei rjtxricuti,]n cr'r filésent nrarcté e st de quarante-claq (45f Jourc à

ccrrrirLijr is sa tlutc (iÉ Ilol'ltcÉr"rÙIr atr ruurrrlsseur'

En conrrepartie des reglements à effectuer par l'autorité contractante au profit

ou lburnisseur, colnrnc trr<riqu.c ci-après, le fournisseur convient de livrer les

foranit.,,,.. -., lu rr.;-11'li l,- --. .,c; , it'e:' e i 
'-l 
l 't-'rnédier aux défauts et insuffisances

1,r- ,;t r, fc;,.: nll'-,t.:'- ,.1- j,lr.lJ(rri --', nf(rrjll:-rne nt, à tous égards aux stipulations

cirt pr-is;e Irt clni.i.r '.

L.'..i,1o,'it,J colr::..r-tt:rric :'l:lrit r.1 à- r-rd\ t'I' au fournisseur, au titre des

fourrrit,trts t.t lir- -,ice l; i-vtcs corrlo;rné r:lent au présent contrat'

JrË§E&-q : .Yl(.t11.",.Ô..r) T DU (:'JI1'P-4'1

Le rnu^-tiilr-i. uu plUs.cill cJiltaaL esl alicle a ia somnie de : Solxante-dlx'neuf
r:rlllions 'I'.;t-,:.s ceut Ciuqra:'rtr: mit'e ii'9 35O ff)O) francs CFA HTTC' Ce

r;ronLai.t r,:;t it:i;i-e ti :..- r' 1-rivr'' a'uie pr::rdatrt i'exécution du marché'

t
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ARTI LE : MODALITES DE PAIEMENT

Le paiement se fera suivant les modalités ci-après : Les paiements sont
effectués après la livraison totale. Ce règlement se fait par mandatement sur
le Budget National. Exercice 2025.

Les règlements au proflt du fournisseur au titre du présent contrat se feront
en FCFA par crédit du compte N' ML13 LO2 OIOO2 o,652169o.2o,01-87 BMS
ouvert âu nom de (E.M.C.T) Etudee-Matêriels-Consommables-Technlques
à la Banque BMS-SA à BAMAKO-MALI, après la livraison totale et à la
satisfaction de l'autorité contractante.

ARTICLE 6: NANTISSEMENT (Sans objetl
Le nantissement éventuel du présent marché doit être opéré conformément
aux conditions fixées par le Code des marchés publics.

ARTICLE 7 : GARANTIE DE BOI{NE EXECUTIOI{ [Le cas échéant] (asns obJett

Si une garantie de bonne exécution est requise par le Client, elle doit être
établie conformément à I article 94.2 du code des marchés publics qui hxe le
montant minimal de la garantie de bonne exécution à trois pour cent (37o) et
le montant maximal à cinq pour cent (5 %) du prix de base du marché
augmenté ou diminué le cas échéant des avenants. Le titulaire fournira une
telle garantie d'un montant de flnsérer le montant en FCFA ou le montant
équivalent dans une monnaie librement convertible].

La garantie de bonne exécution est libérée dans le déiai d'un mois suivant le
début du délai de garantie ou, si le marché ne comporte pas un tel délai,
immédiatement suivant la réception provisoire des fournitures ou services.

ARTICLE 8: RECEPIION

Les fournitures livrées à llssue de l'exécution des marchés publics sont
réceptionnées par une commission de réception, en conformité avec les règles
en vigueur en République du Mali. Cette commission dresse un procès-verbal
de réception signé par tous les membres présents de la commission.

Les contrats de fournitures courantes donnent lieu à une réception unique
constatée après la livraison des biens.

ÂRTICLE 9 : PENALITES DE R"ETARD

En cas de retard dans la livraison des fournitures ou dans la prestation des
services, le titulaire sera passible d'une pénaiité par jour de retard fixé à un
cinq millième ( 1 / 5000ème) du montant du marché initial éventuellement
modifié ou complété par les avenants intervenus. Il n'est pas prévu de prime
pour exécution ânticipée de l'objet du marché.

ARTICLE 1O : DELAI DE R"EGLEMENT

L'autorité contractante est tenue de procéder au paiement des sommes dues
dans un déiai qui ne peut dépasser soixante (6Of jours à compter du droit à
paiement.
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Le défaut de règlement dans ce délai fait courir des intérêts moratoires dus à
compter du jour qui suit 1'expiration dudit délai jusqu'au jour du règlement.

Les modalités de détermination du montant des intérêts moratoires sont
spécifiées à lârticle 108.6 du Code des marchés publics.

ARTICLE 11 : RESILIATION

Le présent marché pourra être résilié dans les conditions prévues à lârticle
101 du code des marchés publics.

ARTICLE 12: LITIGE

k règlement des litiges se fera dans les conditions prévues aux articles 119 à
124 du code des marchés publics.



ARTICLE 13 : SOUMISSION AUX REGLEMENTS

Pour tout ce qui n'est pas prél'u aux clauses du présent marché, il sera fait
1'application des clauses du Cahier Administratives Générales applicables aux
marchés publics de fournitures et services connexes et au code des marchés
publics.

EN FOI DE QUOI, les parties au présent marché ont fait signer le présent
document relatif au marché d'achat de kits de dialyse pour les machines de
marque B-BRAUN, conclu entre I'Hôpital l{ianankoro Fomba de Ségou et
Etudes-Matêriels-Consommables-Techniques lE.M.C.T), R C : Ma.
Bko.2O23. 8.5724, NIF: O8334556OR,Cpte bancaire : MLIS 1O2 O1OO2
o,652169o2o,01-87 BMS, Badialan III Avenue Kassé KEITA, Porte 3105,
TEL N' 72 39 39 23-BAMAKO,passé après l'entente directe, pour un montant
hors toutes taxes comprises de : Soixante-dix-neuf millions Trois cent
Cinquante mille 179 35O OOOI francs CFA HTTC, en application des
dispositions du décret I{"94-35O P-RM du 15 novembre 1994 et de l'arrête
N"95-252O|MSS.PA-MFC-SG du 22 novembre 1995 frxant le régime fiscal
et douanier applicable aux mêdicaments essentiels, rêactifs, produits à
usage odonto-stomatologie, produits et matêriels de diagnostics et de
soinsf, financé par le budget national à hauteur de lOOo/o pour un délai
d'exécution de quarante-cinq (45f jours conformément aux lois en vigueur au
Mali, 1es jour et année mentionnés ci-dessous.

Lu et accepté par
Iæ Fournisseur

5c_ i,a
cOO

t

39 3923!

Bamako, rc .0.6. t .0t1. t zozs

Conclu par
Le Directeur Général de lllôpital de
Ségou
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Vu par
r.e cc*r.orflr. 

dÊETTiT-ù c,â :r
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Approuvé par
Le Gouverneur de la Région de Ségou
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Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés
publics de fournitures et services connexes



EE
EQUIPEMENTS
&TECHNIQUES

Je soussigné. Monsieur Aliou B KEITA. agissant au nom et pour le compte de E M C T. lnscrit
au registre N'M4.8KO.2023.8.5724 et au Numéro d'Identilication Fiscal : 083345560R,
tàisant élection de domicile à BAMAKO après avoir examiné toutes les clauses du contrat et
apprécié à mon point de vue et sous ma responsabilité Ia nature de I'achat de kits de dialyse
pour les machines de marques B-BRAUN. me soumets et m'engage à exécuter le présent
contrat confbrmément à ses clauses pour la somme de: Soixante-dix-neuf millions Trois cent
Cinquante mille (79 350 000) francs CFA HTTC.

Je m'engage à commencer et terminer le présent contrat dans un délai de quarante-cinq (45)
jours
Je garantis l'administration contre toute poursuite éventuelle pouvant résulter de l'application
de procédés couverts par des brevets d'invention.

Les sommes qui me seront du pour I'exécution du présent contrat feront I'objet de virement
bancaire No de compte: MLl3 102 01002 065216902001-87 ouvert au nom de Etudes-
Matériels-Consommables-Techniques (E.M.C.T).

Fait à Bamako. t ..0Â-.tOt/..lzozf

Le Gérant

OnSoÈ,

3\
39 231 6?-

Badialan 3. Rue Avenue Kassé KEITA, Porle 3105 - Bamako. Mal
lé1. +223 72 39 39 23 i 62 39 39 32 - e-mail : conlact(Oemcl.c(

RCCM : MA.8KO.2023.8.5724 - NINA : 423091 931 1 1 003G
- Compte BMS:06521ô902001 87

.\('t'1.. t)'t,.\(; \(; t. \t I..\'t'
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EQUIPEMENTS
&IECHNIQUES

Doit : Hôpital Nianankoro Fomba de Ségou.

ITEM Désignation
Prix

Unitaire Prix Total

l
Kits de dialyse 2 300 35 000 80 500 000

TOTAL GENERAL 80 500 000
Anêté la présente 1àcture pro tbrma à la somme de : Quatre-vingt millions Cinq cent trente
mille (80 s00 000) FRANCS CFA HORS TOUTES TAXES COMPRISES.

BAMAKO :LE llll2l2024

LE GERANT

on 50

23t

Badialan 3, RueAvenue Kassé KÊITA, Porte 3105- Bamako, Malr - RCCM : MA.8KO.2023.5.5724 - NINA:42309193111003G
tél. : +223 72 39 39 23 / 62 39 39 32 -e-mail : contact@emcl.com. - Compte BMS:065216902001 87
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EE
EQUIPEMENTS
ATECHNIQUES

Facture Pro format No17ÆMCT
Doit : Hôpital Nianankoro Fomba de Ségou.

Arrêté la présente facture à la somme de: Soixante-dix-neuf millions Trois cent
Cinquante mille (79 350 000) francs CFA HTTC.

BAMAKo t tu fi .., ÿ1....../202{

LE GERANT

Cor.

t
I

,
I

Jo 62

ITEM Désignation Qtiré
Prix

Unitaire Prix Total

I
Kits de dialyse 2 300 34 500 79 350 000

TOTAL GENERAL 79 350 000

'J

T

I

Badialan 3, Rue Avenue Kâssé KEITA, Porte 3105- Bamako. ÀIali - RCCM : N.4A.8KO.2023.8.5724 - N1N4r42309193111003G
lé1.: +223 7239 39 23 / 62393932 -e-mail : contact@emct.conr. - Compte BMS:065216902001 87



Bordereau des Prix Unitaires
Doit : Hôpital Nianankoro Fomba de Ségou.

ITEM lX'signation Qtité
Prix

Unitaire
P I.] EN

LETTRE

Kits de dialyse 2 300 34 500
Trente-quatre

mille Cinq cent

BAMAKo ; rc ..ffi.t..M..../202î

LE GERANT

c,onSOÎi,4
î

oi

39 231 62

--'1
I:1

i,t,

Badialan 3. Rue Avenue Kassé KEITA. Porle 3105 - Bamako Mal - RCCM : [,1A.8KO.2023.8.5724 - NINA : 423091931 1 1003G
tél. : +223 72 39 39 23 / 62393932 -o-mail conlact@emct.com. - Compte BMS:065216902001 87
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EE
€QUIPEMENTS
&TECHNIQUES

Spécifi cation techniq ue
Doit: Hôpital Nianankoro Fomba de Ségou.

t't'EM Désignation Qrité Spécification et normes applicables

l

Kits de dialyse

Ligne Artéro-Veineuse

Dialyseur polysulfone I .6 m2

Dialyseur polysulfone L3 m2

Aiguilles à tistule

Concentré d'acide (Bidon de l0L)

Acide citrique (Bidon de I 0L)

Set de branchement

Sérum physiologique NACI

Bicarbonate 650g

BAMAKo ; rc ûâ..r. û/...../202f

LE GERANT

Badialan3,RueAvenueKasséKEITA,Porte3'105-Bamako.Mall-RCCM.|\,îA.BKO2023.8.5724-NINA:42309193111003G
lé1.. +223 72 39 39 23 i 62393932 -s.mail : conlacl@emct.com. - Compts BMS:065216902001 87
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MINISTERE DE LA SANTE ET DU                                               REPUBLIQUE DU MALI 

     DEVELOPPEMENT SOCIAL                                      Un Peuple - Un But - Une Foi 

**************                                                                     - :- :- :- :- :- :- 

HOPITAL NIANANKORO FOMBA SEGOU   

Tél. : 21 320 051 /  Fax : 21 321 866 

 

 

 
PROCES-VERBAL DE NEGOCIATION  

 

L’an deux mil vingt-quatre et le vendredi vingt décembre à partir de 08 heures 15 minutes, 
s’est déroulée dans la salle de conférence de la Direction Générale de l’hôpital Nianankoro 
Fomba de Ségou, la négociation relative à la conclusion d’un marché par entente directe, 
entre l’Hôpital Nianankoro FOMBA de Ségou et Etudes-Matériels-Consommables-Techniques 
(E.M.C.T), R C : Ma. Bko.2023. B.5724, NIF : 083345560R, compte bancaire : ML13 102 01002 
065216902001-87 BMS, Badialan III Avenue Kassé KEITA, Porte 3105, TEL N° 72 39 39 23-
BAMAKO. 

La commission de négociation a été mise en place par Décision n°2024/0120/MSDS-HNF-S du 
16 Décembre 2024, et réunie suivant avis de réunion sans numéro du 17Décembre 2024. 

 

❑ Etaient présents les personnes ci-après : 

NOM QUALITE 

M. Cheick Tidiane SYLLA  Directeur Général de l’hôpital Nianankoro FOMBA 

M. Mamadou TRAORE Chef Service Administratif et Financier 

M. Abdramane SAGARA Chef d’Unité d’Approvisionnement/Rapporteur 

Dr Jacque COULIBALY Chef de Service de NEPHROLOGIE 

Dr Mariam TRAORE Cheffe de Service de la Pharmacie Hospitalière 

M. Ali B KEITA 
Gérant de la société Etudes-Matériels-Consommables-
Techniques (E.M.C.T) 

 
Les négociations ont porté sur les points ci-dessous : 

 

1. les Conditions Préalables aux négociations; 
2. les obligations fiscales ; 
3. le délai d’exécution du contrat ; 
4. le montant du marché ; 
5. L’examen du projet de marché. 

A l’issue des échanges les deux parties ont convenu ce qui suit :  

 



• Conditions Préalables aux Négociations 
 

- Monsieur Ali B KEITA, Gérant de la société Etudes-Matériels-Consommables-
Techniques (E.M.C.T), est mandaté pour négocier et conclure un marché au nom 
de ladite société.  

- Monsieur Cheick Tidiane SYLLA, Directeur Général de l’Hôpital Nianankoro Fomba 
de Ségou, est chargé de conduire les négociations pour le compte de l’Hôpital 
Nianankoro Fomba de Ségou.  

 

Après la levée des conditions préalables, le Directeur Général a rappelé que la conclusion 
du marché rentrait dans le renforcement de notre plateau technique pour réduire 
considérablement les évacuations et améliorer la qualité des soins ; l’autorisation de 
procéder par entente a été donnée par le Directeur Général des Marches Publics et des 
Délégations de service Public, suivant la lettre n°03570/MEF– DGMP-DSP du 13/12/2024. 

Ainsi, avant l’examen des autres points à l’ordre du jour, le gérant de la société Etudes-
Matériels-Consommables-Techniques (E.M.C.T) a été invitée à faire la présentation de 
l’offre de sa société.  

Cette présentation a ouvert la voie aux discussions. 

• Concernant les caractéristiques techniques des fournitures. 

Le Gérant de la Société Etudes-Matériels-Consommables-Techniques (E.M.C.T) a rassuré 
le Directeur Général de l’hôpital, à l’achat de kits de dialyse de l’Hôpital Nianankoro FOMBA 
de Ségou, conformément aux caractéristiques techniques et catalogues proposés.  

• Délai d’exécution du marché. 

La Société Etudes-Matériels-Consommables-Techniques (E.M.C.T) a marqué son accord 
pour à l’achat de kits de dialyse de l’Hôpital Nianankoro FOMBA de Ségou, dans un délai 
maximum de quarante-cinq (45) jours à compter de la date de notification du marché. 

• Obligations fiscales. 

Les prix du présent Marché sont conclus hors Toutes Taxes Comprises, conformément au 
Code Général des Impôts. 

• Montant corrigé du Contrat 

La proposition de la Société Etudes-Matériels-Consommables-Techniques (E.M.C.T) était de : 
80 500 000 F CFA HTTC. 

Après la négociation, le montant a été arrêté à : 79 350 000 F CFA HTTC. 

 Tableau récapitulatif des négociations :  

ITEM DESIGNATION QTE PRIX 
PROPOSES 

MONTANT PRIX 
REVISITES 

MONTANT 

1 
Kits de dialyse 2 300 35 000 80 500 000 34 500 79 350 000 

MONTANT H T 80 500 000 
- 79 350 000 

A l’issue des négociations, Le prix total de la proposition de la Société Etudes-Matériels-
Consommables-Techniques (E.M.C.T) devient : 79 350 000 francs CFA HTTC. 



• Examen du Projet de Contrat 

La société Etudes-Matériels-Consommables-Techniques (E.M.C.T) a marqué son accord sur 
les termes du marché. 

Le marché concernera ainsi, l’achat de kits de dialyse pour les machines de marque B-
BRAUN de l’Hôpital Nianankoro FOMBA de Ségou, pour un montant de : Soixante-dix-neuf 
millions Trois cent Cinquante mille (79 350 000) francs CFA HTTC et un délai d’exécution 
de quarante-cinq (45) jours à compter de la date de notification du marché. 

• Divers 

Il a été convenu sur demande à Messieurs Ali B KEITA, Gérant de la société, que la Direction 
Générale de l’hôpital ne ménagera aucun effort pour le règlement diligent du marché.  

Afin de finaliser la mise en forme du projet de marché, à l’achat de kits de dialyse de 
l’Hôpital Nianankoro FOMBA de Ségou devra communiquer à la Direction Générale, au plus 
tard ce jour, avant 12 heures 00 mn, le numéro de compte devant recevoir les payements. 

 

Tous les points étant épuisés, les négociations ont pris fin à 09 heures 02 minutes et la séance 
a été levée.  

Ont signé : 

    M. Cheick Tidiane SYLLA   Messieurs Ali B KEITA 

 

 

 

 

 

 

Pour la Direction Générale de l’Hôpital 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la SOCIÉTÉ E.C.M.T 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 


